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En direct de la Mairie 

Manifestations annulées

Challenge Bilger de la Société de Tir

Représentations du Théâtre Alsacien

Repas de Noël des Aînés

 St Sylvestre organisé par FC Sausheim

A l’ED&N
(sous réserve de reports liés à la situation sanitaire)

Le 6 novembre : Yves Jamait
Le 7 novembre : 

Klezmerheim + Alex Tissot  Jazztet
Le 27 novembre : Michaël Grégorio

Date à retenir
Le 18 novembre : 

Collecte des donneurs de sang



        

                      

Notre patrimoine communal
La commune de SAUSHEIM est propriétaire de plus de 60 bâtiments : les 3 groupes scolaires, 
l’ED&N, l’EHPAD, la Mairie, la Maison des Associations, le presbytère, la Maison Bleue, le 
complexe sportif, etc.

Tous ces bâtiments nécessitent un suivi régulier, de l’entretien, des réparations et parfois 
même des réhabilitations.

Nos services techniques gèrent une partie de ces travaux, les réalisations plus lourdes étant 
confiées au SCIN (Syndicat de Communes de l’Ile Napoléon).

Parmi les travaux gérés par la commune depuis le début de l’année, on ne compte pas 
moins de 320 interventions dans les bâtiments sans compter le suivi des 42 contrats de 
sous-traitance, ainsi que les contrôles périodiques et de sécurité obligatoires.

Lors des travaux dans le patrimoine bâti, la sécurité, l’accessibilité, les économies d’énergie 
sont privilégiées tout en maîtrisant l’investissement. La télégestion des chauffages nous 
permet ainsi d’effectuer un suivi rigoureux.

Voici quelques exemples de travaux réalisés par les services techniques :
●  Un programme d’achat de chaudières plus économes a été lancé. Sont ainsi 
concernés le 65 et le 67 Grand’ Rue, la Gendarmerie (renouvellement de 14 chaudières 
sur 3 ans) et le bâtiment de la Poste. D’autres projets sont encore en cours d’études.
●  Dans les 3 groupes scolaires les luminaires sont systématiquement remplacés 
par de l’éclairage LED plus économe. Chaque année durant les congés scolaires un 
programme de maintenance est déployé dans les écoles.
●  Sous- sol tribune du football : les douches des joueurs ont été remplacées ; tout 
le circuit eau sanitaire a été refait. Les dalles des plafonds vont également être 
remplacées et l’éclairage va être changé par des luminaires LED.

Voici quelques exemples de travaux réalisés avec le concours des services du SCIN :
• La Maison Bleue : travaux pour la mise aux normes PMR (personnes à mobilité 
réduite) des sanitaires, peinture et éclairage LED d’un bureau et des couloirs. 
Rénovation de la façade et remplacement des fenêtres et volets. L’association des 
Copains d’Abord est très satisfaite et a pu réintégrer les lieux fin août, avant la rentrée 
scolaire.
• Le presbytère est en cours de réhabilitation selon les dernières normes : un 
appartement individuel a été aménagé au premier étage, les autres pièces seront 
dédiées au conseil de fabrique qui en aura la gestion. Ce bâtiment sera très fonctionnel 
et faible en consommation énergétique. La fin des travaux est prévue pour le premier 
trimestre 2021. 
• La maison « Beauté Garance » 67 Grand’ Rue (anciennement institut de beauté 
Abella) : le chauffage, la production d’eau chaude, le circuit gaz, les installations 
sanitaires ont été remplacés pour permettre l’ouverture rapide de ce commerce. 

• La cordonnerie : les façades ont été rénovées, un mur a été renforcé côté parking et 
les chiens-assis ont été repris pour la plus grande satisfaction des locataires.

Ce ne sont que quelques exemples des chantiers réalisés et en cours.

D’autres projets restent à réaliser dans l’ordre des priorités, avec le respect de la maîtrise des 
Investissements. Ils seront détaillés à l’occasion de la présentation des prochains budgets.

Denis LIGIBEL

Adjoint au patrimoine bâti et aux économies d’énergie
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L’EHPAD DU QUATELBACH

Malgré des conditions particulières liées à la Covid 19, vous étiez très nombreux à  participer à 
notre 4e collecte de l’année 2020 le mercredi 16 septembre. 82 volontaires ont répondu à son 
appel, et parmi eux 6 nouveaux donneurs .
Un grand, grand merci à tous !                                                         
                                              
Dernière collecte de l’année 2020   MERCREDI 18 NOVEMBRE 2020 
Prenez  bien soin de vous et de vos proches.

V. PELE, secrétaire

AMICALE DES DONNEURS DE SANG

La Banque Alimentaire du Haut-Rhin organise dans le département, la collecte annuelle de produits 
alimentaires.
Les articles souhaités : conserves de poisson, de légumes, de fruits et plats cuisinés, huile, riz, 
sucre, café, café soluble, thé, cacao, confitures, céréales et des produits d’hygiène.
Vous pourrez déposer vos dons à la Mairie – 38 Grand’rue – vendredi 27 novembre 2020, de 8h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 16h30. L’an passé, la Banque Alimentaire a récolté 224 tonnes de denrées de qualité. Ces produits 
d’épicerie, ajoutés aux produits frais récoltés chaque jour ont permis de distribuer l’équivalent de 5 millions de repas 
sur un an. 

Ensemble, aidons l’homme à se restaurer.
D’avance merci !  

BANQUE ALIMENTAIRE DU HAUT-RHIN 
COLLECTE ANNUELLE

Aujourd’hui, début octobre 2020, la météo est maussade mais nous profitons de quelques timides éclaircies pour 
parcourir les allées de Folie Flore. Quand la pluie se fait trop forte, nous restons bien au chaud et profitons de ces 
moments pour accueillir la médiathèque de Sausheim selon le strict respect des protocoles en vigueur. 
Avant cela, le mois a commencé par le départ en retraite de Mme Sabine BOSSERT coiffeuse au sein de l’EHPAD 
depuis près de 12 ans. Les résidents, les membres de l’association et les professionnels lui souhaitent un bon vent 
ainsi qu’une bonne continuation dans cette nouvelle vie de mamie hyper sportive.

Depuis quelques semaines maintenant, nous avons les yeux tournés vers les fêtes à venir et commençons à 
réfléchir sur la façon dont nous allons pouvoir fêter Noël tous ensemble, de façon responsable et sécuritaire, si la 
situation reste inchangée. Cette période de l’année est un moment fort pour les résidents de l’établissement, les 
professionnels, la société de restauration et les bénévoles des Amis de l’EHPAD du Quatelbach. Tous se préparent 
pour permettre à la magie de Noël d’opérer durant toute la période de l’Avent. 

                                                                    V. VOLPE
Directrice



        Madame HOCQUAUX Edith 2 rue des Lys
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RESULTATS DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
Le 27 août dernier, le jury a effectué sa tournée dans le village et a pu apprécier tous les efforts apportés par 
bon nombre d’habitants pour fleurir et entretenir leurs maisons, balcons ou jardins, et ce malgré les conditions 
sanitaires exceptionnelles. Cette année, nous n’avons certes enregistré que 45 candidatures.
Cependant, dans tous les quartiers, nous avons pu apprécier non seulement de beaux fleurissements mais 
également observer une réflexion soigneusement menée sur le choix des végétaux et des plantes avec une belle 
harmonisation des couleurs. Nous avons également constaté que beaucoup d’habitants s’inscrivent dans la logique 
du développement durable, privilégiant ainsi plantes vivaces et arbustes à fleurs. Un grand soin est également 
apporté aux potagers et on cultive bon nombre de plantes aromatiques et légumes sur certains balcons. 
Le jury, que nous remercions vivement, n’a pas eu la tâche facile pour départager les candidats, les notes étaient 
très proches les unes des autres. Après délibération, en voici les résultats :
Cette année, en raison des contraintes sanitaires et préfectorales concernant l’organisation des manifestations, la 
remise des récompenses ne pourra se faire sous la forme habituelle. Cependant, chaque lauréat est invité à venir 
retirer sa distinction le :

Samedi 14 novembre 2020 de 9h00 à 11h30 
Au Centre Technique Municipal

31 rue de Mulhouse – SAUSHEIM
Toutes nos félicitations à tous les participants qui contribuent largement à l’embellissement de notre village. Nous 
vous donnons d’ores et déjà rendez-vous pour l’année prochaine, dans des circonstances plus favorables et 
redevenues normales.

1. Mme GROSHENNY Germaine 12 rue des Vergers
2. Mme RUHLMANN Christiane 3 rue des Pervenches
3. Mme SPIZZO Lina 8 rue des Labours
4. Mme HERZOG Yvette 7 rue des Bleuets
5. Mme MULLER Mireille 25 rue des Dahlias
6. Mme MARCHETTI Marie-Louise 6 rue des Bégonias
7. Mme SEEBERT Jacqueline 16A rue de Modenheim

8. Mme MEY Yvette 42 rue de la Hardt
9. M WINDHOLTZ Gérard 20 rue des Petits Champs
10. Mme MAROTEL Nadine 8 rue des Glaïeuls
11. M BRODBECK Jean-Paul 4 rue Arthur Rimbaud
12. Mme PITSCHMANN Sylvette 20A rue de Modenheim
13. Mme BIVA Nicole 21 rue d’Ensisheim
14. Mme SCHMITT/PAILLA Myriam 3 rue des D

CATÉGORIE 1 Maisons avec jardin visible de la rue

CATÉGORIE 2 Balcons, terrasses, fenêtres ou murs fleuris
1. M DI CRISCENZO Michel 17 Grand rue
2. Mme AUDINOT Liliane 33 rue des Vergers
3. Mme TIENE MONTEIRO Paula 56 rue de Mulhouse
4. Mme NEFF Marguerite Rés. du Soleil 37 rue Ile     
    Napoléon

5. Mme HASSENFORDER Christiane 8 Grand rue
6. Mme HAUG Suzanne 18 rue des Violettes
7. M LEROY René 1 allée des Coquelicots
HC M DESPRES Alain 8A rue de Modenheim

CATÉGORIE 3 Hôtels, restaurants, commerces, associations
1. Les Jardins Familiaux Rue des Jardins
2. Mme KIRY Karine 3 rue de la Rivière

3. Mme MOLLIERE Gisèle 56 rue de Mulhouse
4. Les Tamalous 31 rue de Mulhouse

CATÉGORIE 4 Jardins paysagers
Mme HOCQUAUX Edith 2 rue des Lys

CATÉGORIE 5 Jardins potagers et paysagers
M KITTLER Jean 11 rue des Incorporés de Force

RÉSULTATS JARDINS FAMILIAUX
1. M.WECKERLIN Patrick  25 rue de Modenheim 
2. M.BAYSANG Gérard 16 rue de Modenheim
3. M.AURELIO Jacques 2 rue Robert Desnos Illzach
4. M.GROSSHANS Philippe 24B rue Curie Illzach
5. M.FREYTAG Hubert 5 allée des Mésanges
6. M.DOMINGER Daniel 6 rue des Eglantines Illzach
7. M.SCHULER Jean-Pierre 62 rue de Strasbourg       
    Mulhouse
8. M.FIMBEL François 85 rue de Mulhouse

9. Mme LAMBERT Simone 58 rue de Mulhouse
10. Mme HEYD-HAAS 37 rue de Lorraine Baldersheim
11. M.MOHARA Alain 9 rue de Mulhouse Riedisheim
12. M.CHOMETTE Jean-Jacques 83A rue de Mulhouse
13. M.WOLF Raymond 8 rue de Modenheim
14. Mme ARNOLD Moniqu 8 rue de Modenheim
15. M.FIMBEL Roland 85 rue de Mulhouse
16. M.RISACHER Rémy 29 rue des Navettes
17 M.BIENTZ Eric 10b rue de Modenheim 

PERSONNES A FELICITER
M. et Mme BADER 3 rue des Iris
M. et Mme BAUMERT 9 rue des Bleuets
M. et Mme BLASCH 13 rue des Bégonias
Mme DONISCHAL 31 rue des Bains
M. et Mme ENGELMANN 5 rue des Tulipes
M. et Mme EY 16 rue Jean de La Fontaine
M. et Mme GUINOT 3 rue des Anémones

Mme HARTMANN 17 rue du Muguet
Mme HASSLER 8 rue des Lys
M. et Mme HAUMESSER 14 rue de la Rivière
M. et Mme HEBERLE 6 rue des Dahlias
M. et Mme LEMBLE 12 rue des Lys
M. MATTIOLI 4a rue du Poirier
M. et Mme WURTZ - PARMENTIER 8 rue des Tulipes
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LES BATTEUSES
Dans les années 1950 – 1960, outre les exploitants agricoles, de nombreuses familles cultivaient un lopin de terre pour 
les légumes (ou pour l’alimentation des animaux domestiques) et, plus rarement, une petite parcelle de blé (pour la 
farine et pour la basse-cour).

Pour cette petite production familiale, il fallait faucher les blés, le plus souvent manuellement à la faux ; cet outil était 
complété sur le haut par une monture en bois, qui faisait tomber les épis dans le même sens, et facilitait ainsi le 
ramassage et le liage des gerbes ; ces dernières étaient mises debout, les unes contre les autres, les épis à l’abri des 
rongeurs.

Puis, il fallait trouver ou emprunter un chariot tiré par un cheval, pour amener le chargement à la batteuse.

Il y en avait deux à Sausheim,  une dans la ferme à gauche de l’église – chez Heitz (actuellement le restaurant de la 
Poste) et une deuxième rue de l’ Île Napoléon chez Fawer A. (actuellement entreprise Gostovic).

En ces deux endroits trônait la batteuse, sous les auvents de la grange.

Machine infernale avec une quantité impressionnante de poulies et de courroies qui tournait dans un vacarme 
étourdissant.

La machine était alimentée sur le haut par deux journaliers, enveloppés par la poussière et qui libéraient les gerbes d’un 
coup de canif.

La machine restituait la paille en bottes bien serrées à une extrémité et le grain « ruisselait » dans des sacs en jute à 
l’autre extrémité.

Il fallait par après dégager relativement vite la paille et les sacs de blé pour laisser la place aux suivants.

Souvent l’attente était longue et parfois, il fallait laisser son tour pour des quantités plus importantes ; alors ils en 
profitaient pour aller boire une bière dans le bistrot devant le propriétaire de la batteuse (chez Heitz).

Quant aux grosses exploitations agricoles, elles pouvaient compter sur une batteuse mobile qui venait battre chez 
eux les gerbes de blé stockées dans la grange. Le courant triphasé était assuré par deux perches accrochées aux fils 
électriques aériens de ces exploitations.

Jean-Jacques PFLEGER, Société d’Histoire de Sausheim

Le 23 septembre, au cours de l’Assemblée Générale de l’Association de l’EHPAD, Monsieur Denis LIGIBEL étant 
démissionnaire de sa fonction de Président, le Conseil d’Administration m’a élue Présidente pour 3 ans, conformément 
aux statuts de l’Association.
En effet, Président depuis de nombreuses années, compétent et très investi dans sa fonction, il a su gérer «haut 
la main» la structure en étroite collaboration avec l’ensemble du Comité Directeur, sans oublier Madame VOLPE, 
Directrice de l’EHPAD.
Monsieur LIGIBEL assurera la vice-présidence pendant mon mandat, me permettant ainsi de m’appuyer sur son 
expérience.
Pour le passé comme pour le futur, tout simplement MERCI !
La crise sanitaire ne rend pas la vie facile, ni aux résidents ni aux professionnels de l’EHPAD, elle nous contraint, mais 
ne nous empêche pas de rester optimiste et de continuer à apporter une prise en charge de qualité aux résidents.

Nadia BENTZ
Présidente de l’EHPAD

 NOUVELLE PRESIDENCE DE L’EHPAD
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Le Service URBANISME - CONSTRUCTION change d’adresse. :
Centre Technique Municipal

 31 rue de Mulhouse 
Tél : 03.89.56.18.18 ou 03.89.45.90.92.

L’accueil du public reste ouvert uniquement sur rendez-vous les mardi 
matin et les jeudi après-midi.

SERVICE URBANISME - NOUVELLE ADRESSE



•		

6

Echos du Quatelbach

LA PLACE DU CHAT DOMESTIQUE
DANS LA LEGISLATION FRANCAISE

S’il est un animal que tout un chacun peut observer au détour d’une rue, d’un 
parc, sur le rebord d'une fenêtre ou d’un balcon, en ville ou à la campagne, 
c’est le chat, dit « domestique », felis silvestris catus, mammifère carnivore 
de la famille des félidés.
Les premières traces connues de domestication de ce petit félin remontent 
à 9 000-9500 ans, sur l’ile de Chypre ; la présence du chat aux côtés de 
l’Homme a été indéniablement liée au développement de l’agriculture.
De nos jours, le chat domestique est généralement détenu pour l’agrément 
de l’Homme.
En France, la population du chat domestique est la plus grande parmi les 
mammifères de compagnie : plus de 13 millions d’individus dans nos foyers en 2016, contre un peu plus de 7 
millions de chiens… Médor n’a qu’à bien se tenir !
Mais il y aurait dans le même temps 11 millions de chats errants en France, et 100 millions dans le monde !
Le chat domestique a désormais sa place dans la législation. Voici les principales dispositions qui le concernent :
Article L214-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) : Tout animal étant un être sensible doit être placé 
par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce.
Article L211-23 du CRPM (…) : Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de 
deux cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son maître et qui n'est 
pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi 
sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui.
Article L211-27 du CRPM : Le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande d'une association de 
protection des animaux, faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans gardien, vivant 
en groupe dans des lieux publics de la commune, afin de faire procéder à leur stérilisation et à leur identification 
conformément à l'article L. 212-10, préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux. Cette identification doit être 
réalisée au nom de la commune ou de ladite association. (…)
Depuis le 1er janvier 2015, les chats errants ne peuvent être conduits en fourrière que dans la mesure où le 
programme d'identification et de stérilisation prévu à l'article L211-27du CRPM ne peut être mis en oeuvre. 
Article L212-10 du CRPM : Les chiens et chats, préalablement à leur cession, à titre gratuit ou onéreux, sont 
identifiés par un procédé agréé par le ministre chargé de l'agriculture mis en oeuvre par les personnes qu'il habilite 
à cet effet. Il en est de même, en dehors de toute cession, pour les chiens nés après le 6 janvier 1999 âgés de plus 
de quatre mois et pour les chats de plus de sept mois nés après le 1er janvier 2012. L'identification est à la charge 
du cédant.
Ordonnance n° 2015-1243 du 7 octobre 2015 relative au commerce et à la protection des animaux de compagnie : 
« est considérée comme un éleveur, toute personne vendant au moins un animal issu d’une femelle reproductrice lui 
appartenant ». Un particulier qui possède des femelles reproductrices, et dès le premier animal vendu, est considéré 
comme un éleveur au sens de la loi et doit donc en remplir les obligations. Il doit en particulier obtenir un numéro 
SIREN. Et soumettre les revenus tirés de la vente d’un animal aux impôts…
Article R653-1 du Code Pénal : Le fait par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une 
obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, d'occasionner la mort ou la blessure 
d'un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 
la 3e classe (…) 
Article R654-1 du Code Pénal : (…) le fait, sans nécessité, publiquement ou non, d'exercer volontairement des 
mauvais traitements envers un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la 4e classe. 
Article R655-1 du Code Pénal : Le fait, sans nécessité, publiquement ou non, de donner volontairement la mort à 
un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
5e classe. 
Article 521-1 du Code Pénal : Le fait, publiquement ou non, d'exercer des sévices graves, ou de nature sexuelle, 
ou de commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. Est également puni des mêmes peines l'abandon d'un 
animal domestique, apprivoisé ou tenu en captivité (…).
Frais de fourrière : forfait journalier de pension + forfait pour absence de tatouage ou d’identification électronique.

A-Carole GUETH (bénévole à l’association Pattes de Velours), Gina RENARD (bénévole et enquêtrice pour 
l’association Assistance aux Animaux d’Alsace - Mulhouse), Régine MUSSLIN
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SKI CLUB DE SAUSHEIM
Bonjour amis sportifs,

Nous sommes chaque mois de septembre présents à la «Fête du sport» qui se déroule à Sausheim. Le contexte
sanitaire a malheureusement fait que cette rencontre n’a pas pu avoir lieu.

C’est pourquoi nous vous rappelons nos différentes activités de ski au sein du club de Sausheim.

- Les mercredi des neiges
 De début janvier à fin mars la journée au Markstein, de débutant à étoile d’or. Départ de Sausheim en bus, goûter, 

repas, forfait, cours avec moniteurs diplômés FFS.

- Les samedi à ski
 Dès les premières neiges le samedi matin, de débutant à étoile d’or, dans une station du massif vosgien (reste à 

définir). Départ de Sausheim ou Kingersheim en covoiturage, forfait, cours avec moniteurs diplômés FFS.

- La compétition
 Entrainements ski au Markstein dès ouverture des pistes. Départ de Sausheim ou Guebwiller soit en co-voiturage 

soit en minibus, forfait, cours avec moniteurs fédéraux FFS.
 Stages : Pitzal 4 jours à la Toussaint ; Praz de Lys 
 4 jours à Noël ; Châtel 6 jours du 28/2 au 7/3.

- Le séjour Châtel
 Séjour famille d’une semaine du 28 février au 7 mars dans la 

station de Châtel. Transport en bus au départ de Sausheim, 
hébergement, repas, forfait, encadrement sur pistes.

- Licence de ski 
 Possibilité de prendre la licence dès le 15 octobre. Besoin 

d’un certificat médical cette année pour tous, à transmettre 
lors de la prise de la licence.

- La bourse aux skis
 La situation sanitaire ne permettant pas son organisation, 

nous devons malheureusement l’annuler. Pour des locations 
ou des achats de matériel de voir directement avec notre partenaire, nous vous conseillons «La Clinique du Ski» 

      à Kingersheim (en vous présentant membre du SKI CLUB SAUSHEIM, une remise de 10 % vous sera accordée).

Toutes ces informations avec plus de détails sont disponibles sur notre site skiclubsausheim.net, ainsi que les formulaires 
d’inscription. Les consignes sanitaires édictées par la FFS sont mises en place et réévaluées afin de garantir 
la sécurité des enfants et des adultes.

Pour rappel, vous pouvez joindre les différents responsables :
Le président : Christophe HAUMESSER au 06 86 94 36 45
M.D.N. et S.A.S. : Christian BLEICHER au 06 33 38 10 90
Compétition & Licence : Bernard HABERER au 06 76 97 40 91
Châtel : Véronique MEYER au 06 98 48 55 03 / Bertrand FRITSCHY au 06 66 50 76 52
Trésorière : Céline BURGUN au 06 64 69 87 01

REMERCIEMENTS
- Christiane et René GERUM remercient vivement Monsieur le Maire, Guy OMEYER ainsi que Monsieur Gilbert 

HEBERLE, président de l’UNC, pour leur délicate attention témoignée lors de leurs noces de diamant le 29 juillet 
2020.

- Geneviève et sa famille remercient très sincèrement toutes les personnes de Sausheim présentes à la messe 
commémorative pour Edmond HOUNCHERINGER et qui se sont ainsi associées à la peine de la famille.

-     A l’occasion de mon 85e anniversaire, je tiens à remercier Monsieur le Maire OMEYER et Monsieur FISCHER du 
Crédit Mutuel, pour les beaux arrangements accompagnés d’une bonne bouteille. Un grand merci à mes voisins 
pour leurs sympathiques attentions. Baldine HARTMANN
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ACL - Section Partage & Amitié  

Les membres de la section vous convient à leur prochaine rencontre du Jeudi 19 novembre dès 14h30 
dans les locaux de la Maison des Associations, pour un temps de rencontre conviviale bienvenue à tous, dans le 
partage et la bonne humeur. 

Contact Carine THOMAS : 06 36 36 73 99                                                    

REMERCIEMENTS

Madame Nicole JEANNINGROS très touchée par le geste généreux lors de la rencontre du Club Partage & Amitié 
remercie chaleureusement, Monsieur le Maire Guy OMEYER, Monsieur l’Adjoint Robert FEKETE, Madame Fabienne 
BEYER Présidente de l’association ACL, Monsieur Michel FELLNER, les membres de la municipalité et de l’ACL et 
surtout les amis de P&A toujours fidèles.  
Que son départ permette à Madame Carine THOMAS de donner à ces rencontres mensuelles un élan nouveau par sa 
jeunesse et son dynamisme. 

L’ACL VOUS PROPOSE

ECOLE DE MUSIQUE 
DE SAUSHEIM

CA Y EST LA CLASSE D’ACCORDEON  EST OUVERTE !
C’est avec plaisir que nous vous annonçons l’ouverture 
de la classe d’accordéon placée sous la houlette de 
notre professeur Isabelle CHAFFARD.
L’accordéon est un instrument de la famille des vents et que l’on dit polyphonique, 
puisqu’il est possible de jouer plusieurs sons en même temps. Il en existe de tailles et 
de formes différentes, adaptés à tous les âges.
C’est un « caméléon » capable de s’exprimer dans tous les styles de musiques 
la variété, le jazz, le classique et la musique contemporaine. Il peut facilement 
être associé à d’autres instruments et s’intègre très bien dans différentes 
formations et groupes.
L’apprentissage se fait à tout âge de 6 ans à …… ans ! N’hésitez pas à vous 
renseigner et à rejoindre l’Ecole de Musique de Sausheim.
Renseignements et informations :

Ecole de Musique de Sausheim
www.emsausheim.fr

contact@emsausheim.fr – Tél 06 11 17 05 49

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE
A période singulière, cérémonie particulière.
En accord avec le Président de l’UNC, Monsieur HEBERLE, la municipalité a décidé de maintenir la Commémoration de 
l’Armistice, avec une participation restreinte, dans le respect des consignes préfectorales et par mesure de précaution.
Les représentants de la commune ainsi que ceux de l’UNC déposeront une gerbe en hommage à tous ceux qui ont 
donné leur vie pour la patrie.
Il n’y aura ni office religieux, ni défilé, ni musiciens, ni discours. 

PERMANENCE DES ELUS À LA MAISON BLEUE
Afin de faciliter le dialogue avec les habitants, nous avons le plaisir de vous informer que les permanences des élus 
reprennent à partir de septembre. Nous vous donnons donc rendez-vous le jeudi 19 novembre à 18h30 à la Maison 
Bleue, 103 rue de Mulhouse.
Les permanences encouragent et favorisent la participation démocratique des habitants à la vie locale. Elles constituent 
des espaces de dialogue, d’écoute et d’échanges privilégiés avec les élus et sont bien évidemment ouvertes à toutes 
et tous. Celles-ci seront mensuelles et auront toujours lieu à la Maison Bleue.

Merci d’annoncer votre venue en appelant la mairie annexe au 03.89.56.09.90.



•		

LES RENDEZ-VOUS DU HANDBALL CLUB
Bonjour à tous,

Voici les dates prévisionnelles des matchs à domicile pour le mois de novembre.
Venez supporter les joueurs !  Sans oublier votre masque    

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter par courriel : 5668041@ffhandball.net
Le protocole sanitaire des entraînements et matchs est disponible sur notre site www.hbcsausheim.fr

PASSAGE DE LA BALAYEUSE EN NOVEMBRE
Pour contribuer à la propreté de notre village, nous vous demandons de bien vouloir éviter de garer 
vos véhicules le long des trottoirs le jour de passage de la balayeuse dans votre quartier. MERCI.

Circuit Quartier Circuit Quartier

Lundi 02
Lundi 30 1a Zones d’activités Lundi 16 1a Zones d’activités

Mardi 03 2
Quartier Sud

Quartier des Poètes
Quartier Ile Napoléon

   Mardi 17 2
Quartier Sud

Quartier des Poètes
Quartier Ile Napoléon

Mercredi 04 3 Centre du village
Quartier nord-ouest Mercredi 18 3 Centre du village

Quartier nord-ouest

Jeudi 05 4
Quartiers Fleurs

Chant des Oiseaux
Quartier des Muses

Jeudi 19 4
Quartiers Fleurs

Chant des Oiseaux
Quartier des Muses

Vendredi 06 GA Grands axes du village
Parking Dollfus & Noack Vendredi 20 GA Grands axes du village

Parking Dollfus & Noack

Lundi 09 1b Zones d’activités Lundi 23 1b Zones d’activités

Vendredi 13 GA Grands axes du village Vendredi 27 GA Grands axes du village

ANNULATION DU BAL DE LA SAINT SYLVESTRE
La soirée de la Saint Sylvestre est annulée.
 
En espérant que l’année 2021 sera meilleure. Le FC SAUSHEIM vous souhaite, de tout coeur, de rester en bonne 
santé.
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Du Côté de la Médiathèque

CLUB LECTURE

                             « Coups de cœur à partager »
                         

Vendredi 27 novembre 2020 
à 17h30

à la Médiathèque de Sausheim

Soirée d’échange de coups de cœur et d’idées lectures.
 Public adulte - adolescent

 
En raison de la situation sanitaire actuelle liée à la Covid-19, 

le nombre de places est limité.

Animation gratuite sur réservation à la Médiathèque de Sausheim 
biblio.accueil@ville-sausheim.fr - 03.89.56.49.01 - www.biblio-sausheim.fr
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Communauté de Paroisse 

COMMUNAUTÉ DE PAROISSE DU QUATELBACH - SAINTE EDITH STEIN
Célébrations sur la Communauté :
Lundi 02 : Commémoration des fidèles défunts à 
Sausheim à 19h30.
Horaires des messes le Weekend

Week-end Samedi 
18h00

Dimanche 
9h30

Dimanche 
11h

31-01/11 Modenheim
Sausheim

Baldersheim
Battenheim

Illzach

07-08/11 Sausheim 
Baldersheim

Battenheim 
Modenheim Illzach

14-15/11 Modenheim  Sausheim *  
Baldersheim

Illzach

21-22/11 Baldersheim 
Illzach

Sausheim 
Battenheim Modenheim

28-29/11 Modenheim Sausheim
Baldersheim Illzach

(*)Messe commémorative pour l’armistice du 11 novembre.

Messes en semaine à Sausheim : 
Mardi : 8h30. 
vendredi : Chapelet 17h30 suivi de la messe à 18h.

Une formation qui transforme

Tous les mardi de 19h30 à 21h00 à l’église St Jean-Baptiste 
d’Illzach du 10 novembre au 15 décembre.
6 soirées pour mieux comprendre la Messe, mieux la vivre, 
et mieux EN vivre …
Possibilité de suivre la formation en ligne :
https://mooc.lemoocdelamesse.fr
Démarrage de la préparation à la Confirmation pour les 
jeunes en classe de 4ème, nés en 2007 ou avant : vendredi 
6 novembre au caveau St Bernard à 19h30 pour les parents 
et les jeunes.
Pour nous contacter : s’adresser au secrétariat de la 
Communauté :
5 rue Kielmann  68110 Illzach.
tél : 03 89 52 77 99 du lundi au vendredi de 9 à 11h.             
Le jeudi de 15h à 17h (Sophie) : enfants@quatelbach.fr
Père ERIC reçoit sur RDV. adresse mail :
cure@quatelbach.fr  
Pour joindre les prêtres de la Communauté :
Père Eric MAIER : 03 89 52 77 99.
Père Michel DZIEDZIC : 03 89 34 19 61.
Adresse mail : secrétariat : accueil@quatelbach.fr 
Site internet : www.quatelbach.fr 
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LES INCROYABLES COMESTIBLES
«ON PLANTE, ON ARROSE, ON PARTAGE »

       
En Novembre nous vous convions à 2 rendez-vous..

Suivez nous  sur notre page Facebook : ics sausheim. 
Pour nous écrire : icsausheim@gmail.com

Nous téléphoner ou nous laisser un message : 03 89 45 65 56

Jardinage
COIN JARDIN  : LE TOUT PREMIER JARDIN, 

N’EST-IL PAS CELUI DE L’EDEN ?
Juste pour dire que ce jardin mythique associe très clairement la 
part ornementale et nourricière : l’un n’est pas envisageable sans 
l’autre dans la vision antique. Et aujourd’hui non plus.                                                                    
Toutefois, les jardins d’antan, ainsi que les jardins mythiques de 
l’histoire, ont été conçus dans le but de devenir un lieu de vie. C’est 
la raison pour laquelle, ils ont été ornés de plantes vivrières (blé, 
maïs,…) et de plantes médicinales. Ce n’est que plus tard qu’il 
le deviendra, destiné à mettre en valeur la décoration et le goût 
personnel de chacun. Les tous premiers jardins étaient nés du 
besoin des hommes, de le garder à proximité de leur propriété. 
C’est la raison pour laquelle, pendant la période de l’Antiquité, le 
jardin était nommé « espace vivrier ». 
Néanmoins, les jardins répondaient déjà au désir de créer un havre 
de paix et d’harmonie. Petit à petit, les différents aménagements s’y 
sont incrustés. Le design des jardins ne se limitait plus à être orné 
par des végétaux vivriers et médicinaux. Les points d’eau, les allées, les parterres ont commencé par trouver leur place. 
Chacun est alors libre d’exprimer ses tendances culturelles et faire preuve de créativité dans l’aménagement de son 
espace vert.                                                                                                                               
Pour bien comprendre l’évolution du jardin au fil des années, il va falloir faire un saut dans le temps et retourner aux 
sources, un jardin qu’on nommait « le potager du roi ». Le roi Louis XIV l’a créé à des fins politiques pour préserver 
son statut. Peu à peu, le potager du roi a gagné du terrain et a été très apprécié par les particuliers. Ils ont commencé 
à aménager un petit enclos pour protéger leurs biens précieux du jardin tel que les fruits, les légumes et les fleurs.                                                                                                                                    
Au XXe siècle, pendant la révolution industrielle et l’époque d’après guerre, les jardins fleuris ont commencé à être 
démocratisés grâce au travail de la filière horticole. Ils reflètent le confort moderne avec des fleurs annuelles et des 
espèces vivaces. Ce n’est que vers les années 70 et 80 que les accessoires et les mobiliers,  pour décorer les jardins, 
ont pris une place importante dans les espaces extérieurs.                                                                                                 
Chacun a décidé d’adopter un style qui puisse mettre en valeur leur tradition et leur culture. D’où la naissance du jardin 
à la française, du jardin anglais, du jardin japonais, du jardin italien, etc.                                                                      
Le paysan et l’ouvrier faisaient pousser hier leurs légumes à proximité de l’habitation par obligation pour nourrir la 
famille, alors que les jardiniers bio d’aujourd’hui le font dans un souci de qualité de vie.

Jacques jardinier des Jardins Familiaux de Sausheim
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Bienvenue au verger partagé !
Mercredi 4 Novembre à 14h30 rue Neuve 
pour une plantation d’arbustes à petits 
fruits et de bulbes de printemps avec les 

enfants des « Copains d’abord »
Venez les encourager et participer ! 

A 15h30, inauguration festive du panneau 
ICS.

Fabriquer ses produits ménagers !
Jeudi 26 novembre à 19h30, salle du Stammtisch, 

Maison des Associations, rue des Vergers
Venez fabriquer et repartez avec un produit 
multi-usage et des tablettes pour lave-vaisselle.
Inscription obligatoire par SMS au 07.52.92.28.57 

ou par mail
Participation de 3€ / personne. 



Infos utiles
MAIRIE – Tel. 03.89.45.90.90
38, Grand’Rue 
Site Internet : www.sausheim.com
Courriel : en-direct@ville-sausheim.fr
Heures d’ouverture : du lundi au jeudi de  8h30 
à 12h00 et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
MAIRE ET ADJOINTS
Sur rendez-vous
M. Guy OMEYER Maire
Secrétariat du Maire : 03.89.45.90.90
Danièle MIMAUD 1ère adjointe : 
Environnement et développement durable.
Robert FEKETE 2e adjoint : Affaires sociales, 
personnes âgées
Michèle DUDA 3e adjointe : Affaires scolaires 
et jeunesse.
Denis LIGIBEL 4e adjoint : Patrimoine 
communal bâti, économies d’énergie.
Sophie LENET 5e adjoint : Urbanisme, 
constructions, affaires foncières.
Laurent GRAFF 6e adjoint : Voirie, déploiement 
de la fibre, vie associative sportive.
Catherine CHEMIN-RIEB 7e adjointe : Affaires 
culturelles, patriotiques, vie associative.
Dominique HABIG 8e adjoint : Finances, 
développement économique, communication, 
technologie d’information.
MAIRIE ANNEXE : Service Social, Culturel, 
Scolaire, de la Jeunesse et des Sports, 
Conseil Municipal des Jeunes, OMSAP, 
Communication.
29 rue de Mulhouse
Tel. : 03.89.56.09.90
Ouverture de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 
17h30. (le vendredi 16h30)
CONCILIATEUR DE JUSTICE : sur rendez-
vous Tél. : 03.89.56.09.90
SYNDICAT  DE COMMUNES DE L’ÎLE 
NAPOLÉON (S.C.I.N.) : 
5 rue de l’Etang
Tél. : 03.89.66.14.18 
ESPACE DOLLFUS ET NOACK
20a rue Jean de la Fontaine
Tél. : 03.89.46.83.90
Courriel : accueil@eden-sausheim.com
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL (C.T.M.), 
URBANISME, AFFAIRES FONCIÈRES, 
VOIRIE, ENVIRONNEMENT : 
31 rue de Mulhouse.
Administratif : 03.89.56.18.18 
Fax : 03.89.56.98.28
SERVICE PERSONNES AGEES
EHPAD du Quatelbach (Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes)
4 Rue du Quatelbach –Tél. : 03.89.36.94.40.
RESIDENCE DU SOLEIL
37 Rue de l’Ile Napoléon 
Tél. 03.89.45.28.07
PERMANENCE CENTRE MEDICO-SOCIAL
Le «Fil d’Ariane» - 17, rue Victor Hugo - Illzach
Tél. : 03.89.62.63.69
Assistante sociale sur RDV
Puéricultrice sur rendez-vous 
Educatrice spécialisée : Mme Josiane 
DECAUX
Assistante sociale pour personnes âgées
Le «Fil d’Ariane» - 17, rue Victor Hugo - Illzach
Mme Malika KHETTA - Tél. : 03.89.45.15.33
REAGIR – EMPLOI – FORMATION 
Le «Fil d’Ariane» - 13, rue Victor Hugo - Illzach
PERMANENCES DE «REAGIR»
LES MERCREDIS APRES-MIDI A PARTIR DE 
14H SUR RENDEZ-VOUS
Public – 26 ans : Elyse BENEZECH
Public + 26 ans : Alexandre GUERIN
Tel : 03 89 57 10 05
Courriel : reagir.ef@reagir.fr
Les conseillers REAGIR vous accueillent en 
entretien individuel afin de construire, avec 

vous, votre projet professionnel (orientation, 
formation, emploi). Nous proposons également 
une prestation gratuite vers les employeurs 
pour les accompagner dans leur démarches 
de recrutement (prestations, aides Etat, 
présélection de candidats)
Pour plus d’informations et pour un rendez-
vous, contactez Réagir Emploi-Formation au 
03.89.57.10.05 ou sur www.reagir.fr
REAGIR - 13, rue Victor Hugo - Fil d’Ariane - 
68110 ILLZACH
SANTE
Dentistes 
Dr Cathy DUMEL-LACHENMAIER 
2 Rue de l’Ill – Tél. 03.89.56.58.44.
Dr Willy-Flore Fogué– 74 b Rue de Mulhouse 
Tél. 03.89.46.46.28.
Dr Honorine WILBRETT – 2A, rue de 
Wittenheim 
Tél. 03.89.45.56.57.
Dr Philippe YEN - 58 rue de Mulhouse
Tél : 03.89.42.95.29.
Infirmiers
M. Jean-Michel RUMELHARD – 47 Rue Neuve 
Tél. voiture : 06.09.43.16.21. ou 
03.89.56.53.85.
Cabinet infirmier Mmes GEDEON - FURMANN 
- 3, rue de Mulhouse  - Tél. : 03.89.46.00.30
Mme Josiane GEDEON - Tél. 06.68.27.58.42
Masseurs Kinésithérapeute D.E.
Mme Patricia PLAS  3, rue de Mulhouse - 
Cabinet n°4 - Tél. 03.89.66.55.58 ou 
09.67.39.55.58
Mmes Laura HUEBER et Camille DISS 
3 rue de Mulhouse- Tél : 03.89.56.96.90 
Acupuncteur - Ostéopathe
Christophe PAGE -  8 rue des Muses
Tél. 06.11.42.52.29
Pédicure - Podologue
Ludivine RICHARD - 3 rue de Mulhouse
Tél. : 03.89.45.16.13 
Ostéopathe  - 3, rue de Mulhouse
Juliane SALARD, Hervé ADLER 
et Chloé PICCITTO
Tél. : 03.89.46.11.95
Sophrologue et praticienne en EFT
Nathalie JUNG 58 rue de Mulhouse - 
Tél. : 03.89.43.96.95 ou 06.16.32.32.99
Psychologue clinicien
Ravi SIVANANDAME 59 rue de Mulhouse
06.17.74.44.28
Sophrologue / art-thérapeute
Peggy SENGELIN-GROH, 3 rue de Mulhouse
Tél : 06.41.70.81.76
Kinésiologue
Karine LEMART - 19a, rue de Battenheim
Tél. : 06.61.76.47.70
Diététicienne Nutritionniste, naturopathe, 
iridologue
Véronique BECK, 58 rue de Mulhouse, 
Tél 03.89.50.03.65 ou 06.87.56.07.64
Médecins
Dr. Jean-Pierre ROBERT – 3, rue de Mulhouse
Tél. : 03.89.45.71.41
Dr Caroline CRIDLIG-BURG et Dr Roland BURG 
74 a, Rue de Mulhouse - Tél. : 03.89.45.85.25
Dr François SPECKLIN – 12 Grand’Rue 
Tél. 03.89.56.19.90.
Pharmacie de l’Ill
7, rue de Mulhouse – Tél. : 03.89.45.21.44.
ECOLES
Ecole élémentaire Centre – 6b, Rue de l’Île 
Napoléon Directrice :  Mme SINCK 
Tél. : 03.89.45.74.54.
Ecole élémentaire Sud – 20, Rue des Grains
Directrice : Mme HEMMERLIN
Tél. : 03.89.45.74.89.
Ecole élémentaire Nord – 37, Rue de la Hardt
Directrice : Mme GEORGES
Tél.: 03.89.45.34.19

Ecole maternelle du Centre – 4, Rue du Petit 
Prince
Directrice : Mme FOSTIER 
Tél. : 03.89.66.33.31

Ecole maternelle du Sud – 22, Rue des Grains 
- Directrice : Mme WALTER 
Tél. : 03.89.46.43.66 
Ecole maternelle du Nord - 39, Rue de la Hardt 
Directrice : Mme KURC
Tél. : 03.89.46.10.00
Collège Anne Frank - 8 rue des Iris - Illzach
Principal : Mathieu LACANAL
Tél. : 03.89.61.75.30
MULTI - ACCUEIL
« Les Petites Sirènes » : 31, rue de Mulhouse 
Tél. : 03.89.66.14.13.
ASSOCIATION LES COPAINS D’ABORD
20d, Rue Jean de la Fontaine. 
Tél. : 03.89.46.88.50
MEDIATHEQUE - Tel. 03.89.56.49.01
Heures d’ouverture
Lundi 15 h 00 – 19 h 00
Mardi  15 h 00 – 18 h 00
Mercredi 10 h 00 – 12 h 00 et 15 h  – 18 h 
Jeudi 15 h 00 – 18 h 00
Vendredi 15 h 00 – 19 h 00
HORAIRES DU CIMETIERE - Rue des Vergers
Du 1er avril au 30 septembre : 8h00 à 21h00
Du 1er octobre au 31 mars : 8h00 à 18h00
HORAIRES DE LA COLLINE DE JEUX - Rue 
de Kingersheim
Du 1er avril au 30 septembre : de 10h à 21h
Du 1er octobre au 31 mars : de 10h à 18h
ORDURES  MENAGERES
L’enlèvement a lieu toutes les semaines, le 
vendredi à partir de 4h00.
TRI SELECTIF : ramassage le mercredi matin 
à partir de 4h, semaines paires
DECHETTERIE : située rue Verte à Sausheim. 
L’accès est strictement réservé aux habitants 
de Sausheim, Baldersheim et Battenheim. Tél. 
03.89.36.06.44. 
Attention hauteur limitée à 1,90m et badge 
obligatoire.
Du lundi au vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 
18h. Le samedi de 9h à 18h
ORDURES ENCOMBRANTES
Contacter la Mairie au 03.89.45.90.90. 
COLLECTE DU VERRE
Parkings :  rue de l’École, Complexe Sportif,
31 Rue de Mulhouse, Salle de Gymnastique
SOREPA, Rue des Bains
Angle rue Modenheim – Rue Sundgau
A.C.L, rue des Vergers
R.P.A. - rue Ile Napoléon
COLLECTE DU PAPIER
Parking, rue de l’École
Parking, Complexe Sportif
31 Rue de Mulhouse
SOREPA, rue des Bains
R.P.A.
INTERVENTIONS URGENTES
SAMU            15
Police ou Gendarmerie          17
Sapeurs-Pompiers           18
N° d’urgence Européen (portable)       112
Gendarmerie  Sausheim 03.89.46.84.70
Police Municipale  03.89.56.01.08
Brigades vertes  03.89.74.84.04
Hôpital Émile Muller  03.89.64.64.64
Radio-Taxi Sausheim 03.89.31.04.89
Taxi Nabeco  06.09.43.27.85
Ambulances de la Hardt 03.89.32.02.16
Eau (fuites et urgences) 03.89.56.25.55
Gaz (fuites et urgences) 0800.47.33.33
Électricité   09.726.750.68
Assainissement  03.89.66.96.60
Dépannage - Remorquage 03.89.61.77.05
KIEN Sausheim  06.85.54.64.61
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Etat Civil

DECES

Madame Micheline Alice GAUTHIER
Décédée le 9 septembre 2020 à MULHOUSE

Monsieur Bruno DE RIVA
Décédé le 12 septembre 2020 à SAUSHEIM

Monsieur Jacques KUSEVIC
Décédé le 13 septembre 2020 à MULHOUSE

Monsieur Henri KUNTZMANN
Décédé le 06 octobre 2020 à PFASTATT

Madame Elisabeth Babette HAPPEL
Décédée le 8 octobre 2020

NAISSANCES

Hector DURIGHELLO, né le 07 septembre 2020
Fils de Cédric DURIGHELLO et de Marie-Ange VALENTIN

Léna SLEDZINSKI, née le 28 septembre 2020
Fille de Grégory SLEDZINSKI et de Vanessa DINANT

MARIAGES

Le 19 septembre 2020
M. Florian RICHERT et Mme Camille WYBRECHT

M. Gary CHNITFI et Mme Céline SCHWINDENHAMMER

Le 2 octobre 2020
M. Etienne HAMMERER et Mme Sandra Désirée FEHLMANN

Le 10 octobre 2020
M. Julien VOGEL et Mme Marine TORIBIO

M. Wilfried MAYENGO et Mme Claire BANSEPT

M. Julien BERNAL et Mme Mary-Anne SCHINGS

M. Pascal BERTIN et Mme Christiane FREY

Le  1 M. Raymond HAEUSEL   82 ans
   M. Maurice HARTMANN  78 ans
   Mme Simone SCHMITT   75 ans
Le  2 M. Antoine NGUYEN CUNG TRUONG 90 ans
Le  3 Mme Cécile BOURGEOIS  74 ans
   M. Daniel HELGEN    75 ans
   Mme Yvette MATTIONI    90 ans
Le  4 M. Charles MEY    75 ans
   Mme Denise THOMAS    93 ans
Le  5 Mme Marie-Andrée REITH  75 ans
   Mme Eliane RINGENBACH  74 ans
Le  6 Mme Susanne BAILLY    80 ans
   Mme Claude GAUNAND  71 ans
   M. Jean-Paul GINDENSPERGER 79 ans
   M. Marc KASTLER    79 ans
Le  7 Mme Jeannine KAUFFMANN  81 ans
   Mme Liliane SCHMITT    82 ans
Le  9 Mme Angelina DI CRISCENZO  76 ans
Le  10 M. Jean-Marie BURGER  83 ans
   M. Jean-Jacques STUDER  71 ans
Le  11 Mme Marie-Thérèse LUZIEUX  74 ans
   Mme Marie-Thérèse SCHMITTLIN 74 ans
Le  12 Mme Marie-Marguerite RIES  85 ans
Le  13 M. Daniel ANSELM    73 ans
   Mme Marie BRAUNE    78 ans
   Mme Andrée DIMINUTTO  85 ans
   Mme Agathe RUHLAND  84 ans
   M. André SCHMITT    84 ans
              M. Jean-Louis WAGNER                         70 ans

Le  14 M. Gérard GROH    82 ans
Le  15 Mme Christiane GROSS  78 ans
   Mme Henriette TALAMONA  86 ans
Le  16 Mme Edmée DAVILLERS  76 ans
   M. Patrice LACAUSSE    71 ans
Le  17 M. François BEZARD                              70 ans
   Mme Denise BOLLINGER  90 ans
   Mme Josiane GLANTZMAN  71 ans
Le  18 M. François DALLA ZUANNA  82 ans
   M. Hubert GAST    72 ans
Le  19 Mme Anne-Marie SIMON  79 ans
Le  21 M. Michel REPCEN    79 ans
   M. Horst Wilhelm VIEHMEYER  84 ans
Le  22 Mme Marthe ROLLER    96 ans
Le  23    M. Bernard BOST                                    70 ans
   Mme Simone BURGLIN   71 ans
   M. Jean-Claude GUILLOCHON  74 ans
   Mme Geneviève HOUNCHERINGER 82 ans
Le 25    M. Claude ALTHUSER                             70 ans
   M. André KOLLAR    72 ans
   M. Francis LARGER    75 ans
Le  27 Mme Blanchette FOLTZER  83 ans
   M. Maurice GROH    81 ans
Le  28 M. Jean HOCQUAUX    83 ans
Le  29 M. François GOTTE    75 ans
   M. Jeannot GROSHENNY  73 ans
             Mme Afef KRIFECH    70 ans
   Mme Rania PECORADO                        70 ans
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Le petit mot du Conseil Municipal des Jeunes
   DE NOUVEAUX JEUNES ELUS AU C.M.J.

Le CMJ, créé en 2002 et étant renouvelable par moitié tous 
les ans, des élections se sont déroulées dans les deux 
écoles le 29 septembre, en présence de deux adjoints 
ceints de leur écharpe, et des animateurs du CMJ. Ils 
étaient dix-sept candidats pour neuf places.
Ont été élus par leurs camarades des classes de CM1 :
Ecole du Sud :
 Aurélie LEMBOURG-TROGER
             Jassim MEHAMMEDIA
             Kenza BOUFADENE.
 
Ecole du Nord :
 Bastien JUCHS
            Chloé BOUDARD
            Nina OESCHGER
            Emma BARI
 Clémence RENIER
            Pauline REYER.

Le nouveau Conseil Municipal Jeune a été installé officiellement le 8 octobre par Monsieur le Maire, Guy OMEYER 
en présence de spectateurs attentifs. Le Maire a félicité les jeunes élus pour leur élection et les a remerciés pour leur 
engagement « Que cette nouvelle fonction soit enrichissante pour vous et l’ensemble de la population ! ». Pour  marquer 
leur engagement citoyen, les nouveaux élus ont lu, puis signé la Charte du jeune élu, qui fixe les règles que le jeune 
conseiller doit respecter durant toute la durée de son mandat. Pour cette tâche de démocratie le Conseil Municipal des 
Jeunes est accompagné par des conseillers municipaux adultes et l’adjointe Michèle DUDA.
Un diaporama présentant les actions de l’année écoulée a ensuite été présenté et commenté par les élus de 2e année.
Les jeunes élus se réuniront  en séance de travail dès jeudi 15 octobre pour lister toutes leurs idées et celles de leurs 
camarades de classe. 

    Toutes nos félicitations aux jeunes élus et bonne chance dans leur nouvelle fonction !

Le  Conseil Municipal des Jeunes 2020-2021

QUELQUES ACTIONS « CITOYENNE » DU CMJ 2019/2020
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* sous réserve de reports liés à la situation sanitaire
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